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    Présentation de l’ouvrage


    

      Cet ouvrage vise à donner des clés pour analyser des textes et discours argumentatifs. Il ne prétend pas guider la production d’argumentations, mais outiller ceux qui, confrontés à des échanges argumentés, cherchent à en extraire la structure et la dynamique, en identifiant les principaux nœuds de désaccord et les procédés qui contribuent à les renforcer ou à les résoudre.


      Il s’agit de comprendre comment les locuteurs s’y prennent (et non comment les locuteurs devraient s’y prendre) lorsque se manifeste une divergence d’opinions, et qu’ils sont amenés à consolider leur position face à une opposition. C’est donc une approche descriptive, qui rend compte des procédés langagiers mis en œuvre par des locuteurs dans de telles situations, et non d’une approche normative, qui vise à évaluer des argumentations, qu’on y trouvera.


      L’ouvrage est constitué de quatre parties :


      1. Vers une définition de l’argumentation.


      2. L’articulation du discours et du contre-discours au cœur de l’argumentation.


      3. Les principaux ressorts de l’argumentation.


      4. Inventaire raisonné des marqueurs langagiers de l’argumentation.


      Dans la première partie, on s’interroge sur ce qu’est l’argumentation. On part de l’appréhension spontanée de cette notion, pour la mettre en relation avec des conceptions plus savantes. On cherche à problématiser les relations entre argumentation et persuasion, pour proposer une définition qui met au cœur des échanges argumentatifs l’articulation d’un discours à un contre-discours.


      La deuxième partie est consacrée au repérage des différentes « voix » qui se font entendre dans le discours argumentatif, et au traitement dont elles font l’objet. La notion d’hétérogénéité énonciative permet de montrer comment sont orchestrés les différents points de vue introduits par celui qui argumente, en appui ou en opposition à la position qu’il défend. On présente ensuite différents procédés dédiés au traitement de l’articulation du discours et du contre-discours. Il s’agit notamment d’exercices comme l’antilogie, de mouvements comme la concession ou l’occupation, de types d’arguments comme l’argumentation par l’absurde, ou de stratégies rhétoriques comme l’homme de paille ou la rétorsion.


      La troisième partie traite des principaux ressorts de l’argumentation. Sont d’abord définis et illustrés différents types d’arguments, qui permettent de caractériser les séquences argumentatives en fonction de la nature de la relation qui unit l’argument à la conclusion (qu’elles soient fondées sur la causalité, sur la ressemblance ou sur la personne). Le chapitre suivant s’attache à dégager les principaux principes de structuration des argumentations, au niveau local de la séquence et au niveau global de la dispute. On met enfin en relation l’analyse de l’argumentation avec la tradition rhétorique, et on propose une approche argumentative de la preuve par l’ethos et par le pathos.


      La dernière partie reprend les principaux types de marqueurs langagiers qui ont guidé les analyses présentées tout au long de ce volume, et sur lesquels s’appuie toute démarche d’élucidation de la construction argumentative d’un texte ou d’un discours : opérateurs et connecteurs argumentatifs, mais aussi choix lexicaux, expressions figées ou construction visuelle du message argumentatif.


      Chaque partie est constituée d’un ou plusieurs chapitres, chacun se terminant par des exercices, associés à des corrections. Le volume se clôt sur un glossaire reprenant les principales catégories du manuel et leur définition, et sur une bibliographie pour le lecteur qui souhaite aller plus loin dans son exploration du champ de l’argumentation.


      Des compléments en ligne proposent, pour la plupart des catégories abordées dans le manuel, des exemples supplémentaires, assortis de leurs analyses.


      L’ouvrage a été conçu pour être utile à tout étudiant qui, confronté à des discours argumentatifs, est amené à en élucider la « logique », qu’il s’agisse de discussions informelles entre amis, de textes littéraires, de campagnes publicitaires, de discours politiques, d’éditoriaux de presse ou d’échanges sur Internet. Il ne présuppose aucune compétence spécifique dans le champ des sciences du langage ou de la logique, ni aucune connaissance préalable des théories de l’argumentation. Une recherche en argumentation ne peut se réduire à l’application, même systématique et rigoureuse, d’une taxinomie des mécanismes argumentatifs – ce qu’est, fondamentalement, ce manuel. Mais elle suppose un préalable dont on ne peut faire l’économie : savoir nommer ces mécanismes, condition sans laquelle il est tout simplement difficile de les voir.


      On ne peut prétendre, en un ouvrage, restituer l’ensemble des réflexions qui, depuis des siècles, s’attachent à rendre compte de la dimension argumentative du langage. On espère toutefois que les clés qu’on y propose permettent d’entrer dans les discours par l’argumentation, et d’entreprendre l’exploration de cette dimension.


    


  








  Partie 1


  Vers une définition de l’argumentation


  

    

      SOMMAIRE


      1 Qu’est-ce que l’argumentation ?


    


  








  Chapitre 1


  Qu’est-ce que l’argumentation ?


  

    

      

        Dans ce chapitre, on s’interrogera sur ce qu’est l’argumentation. On partira de l’appréhension spontanée de cette notion, pour la mettre en relation avec des conceptions plus savantes. On cherchera ensuite à problématiser les relations entre argumentation et persuasion ; on proposera alors une définition qui met au cœur des échanges argumentatifs l’articulation d’un discours à un contre-discours. On clora ce chapitre par un point terminologique sur les catégories d’analyse centrales pour notre propos.


      


    


    

      PLAN


      

        1Les conceptions spontanées de l’argumentation


        2Les conceptions savantes de l’argumentation


        3Argumentation et persuasion


        4Argumentation comme mode de confrontation d’un discours à un contre-discours


        5La charge de la preuve


        6Point terminologique


      


    


    Bien souvent, quand on pense aux circonstances dans lesquelles se déploie l’argumentation, ce sont des situations de parole publique, fortement codifiées, qui viennent à l’esprit : la plaidoirie de l’avocat visant à défendre son client et à obtenir la clémence du juge au tribunal ; les échanges entre les candidats cherchant à influencer les décisions de vote des citoyens lors du traditionnel débat télévisé de l’entre-deux tours aux élections présidentielles. On pense aussi à certains genres écrits dits « d’opinion », comme les éditoriaux de presse, les critiques littéraires ou cinématographiques ; à la communication publicitaire, faisant feu de tout bois pour déclencher des comportements d’achat. Pourtant, à côté de ces situations publiques, l’argumentation infuse tout autant les échanges dans la sphère privée. Dès qu’il faut prendre à plusieurs une décision, aussi triviale soit-elle (« qu’est-ce qu’on mange ce soir ? », « est-ce que je mets ma robe verte ? »), se met en place un processus interactif de négociation de propositions adossées à de « bonnes » raisons, ou rejetées sur la base de raisons non moins perspicaces (« des brocolis, c’est bourré d’anti-oxydants », ou « pas question, elle te fait un teint de déterrée »). Les conversations les plus quotidiennes peuvent initier des modules argumentatifs, dès lors que dans les échanges émerge une question à laquelle les conversants proposent des réponses divergentes, réponses auxquelles ils cherchent à donner plus de consistance en les rapportant à des justifications.


    Si l’argumentation n’est pas « partout » (certains discours n’examinent pas de thèse en faveur de laquelle il conviendrait d’avancer des arguments, ou à laquelle il faudrait opposer des objections – on m’accordera sans doute assez facilement que le manuel d’utilisation de mon robot-mixeur est faiblement argumentatif), elle est du moins potentiellement présente dans le répertoire le plus large des communications humaines. Aussi est-il nécessaire de faire le point sur les moyens dont on dispose pour mettre au jour les mécanismes discursifs qui lui sont propres, afin de faire sortir de l’ombre des pans entiers de discours qui, sans cet éclairage spécifique, resteraient obscurs – ou du moins, imparfaitement élucidés.


    Le présent manuel cherche à donner à chacun les moyens d’activer la clé argumentative, qui permet d’entrer dans les discours par l’argumentation.


    

      1 Les conceptions spontanées de l’argumentation


      « Argumentation » est un mot qui relève de la langue courante, et qui désigne tout à la fois une pratique discursive et un champ de recherche qui peut atteindre un degré de spécialisation, voire d’hermétisme, certain. Dans ce qui suit, on mettra en regard l’acception courante du terme avec les définitions savantes, proposées par les spécialistes du champ. Cette démarche nous permettra de localiser les principaux déplacements par rapport au sens commun qui accompagnent l’adoption d’une approche outillée de l’argumentation.


      Lorsqu’on interroge des locuteurs ordinaires (c’est-à-dire des praticiens de l’argumentation n’ayant d’autre bagage que leur expérience d’argumentateur et un cursus scolaire généraliste) sur ce qu’ils entendent par « argumentation », on collecte des définitions spontanées dont se dégagent quelques lignes de force récurrentes.


      

        

          L’argumentation est très généralement définie par le but qu’on lui prête ; il s’agit de définitions que l’on peut qualifier d’externes. Le but le plus fréquemment évoqué est de « persuader » ou de « convaincre ». Sont parfois mentionnés des objectifs autres, comme « expliquer », « faire comprendre » ou « s’exprimer » ; on reviendra plus loin sur ces éléments de définition fonctionnelle de l’argumentation.


        


        

          Les définitions spontanées mentionnent aussi fréquemment la « matière » qu’on prête à l’argumentation : celle-ci est définie comme une activité de parole (on la voit comme une forme particulière de discours), ou comme une activité de pensée (on la définit comme un raisonnement). Est parfois évoquée la possibilité d’une argumentation visuelle, exploitant l’image.


        


        

          Lorsqu’elle est définie comme une activité de parole, l’argumentation est généralement vue comme associant (au moins) un argument (une raison), à une conclusion : elle est donc considérée comme une séquence textuelle qui se décompose en deux composantes, parfois articulées par un petit mot le plus souvent désigné comme « mot de liaison », « connecteur logique » ou « connecteur argumentatif ». Le passage d’une composante à l’autre est exprimé par des prédicats comme « justifier », « démontrer », « prouver », « inférer », « déduire ».


        


        

          Apparaissent enfin des notations suggérant que l’argumentation doit répondre à certaines exigences, et qui relèvent d’une conception normative : argumenter, c’est donner de « bonnes » raisons ; argumenter, c’est produire un discours « rationnel » ; argumenter, c’est le contraire de « manipuler ».


        


      


      En bref, une synthèse de ces éléments définitionnels spontanés de l’argumentation serait quelque chose comme :


      

        Notion-clé


        

          

            Argumentation (définition spontanée)


            L’argumentation, c’est un discours qui sert à persuader en proposant de bonnes raisons pour une conclusion.


          


          


      


      Les exemples de discours ou de situations spontanément associés à la production d’argumentation dessinent quant à eux une cartographie des pratiques argumentatives, dont les principaux pôles seraient :


      

        

          Le discours politique (situation prototypique : débat, meeting…) ;


        


        

          Le discours judiciaire (situation prototypique : le tribunal) ;


        


        

          Le discours publicitaire.


        


      


      Il s’agit essentiellement de discours qui s’inscrivent dans un cadre que l’on peut qualifier d’institutionnel, et souvent, de discours de masse. Sont généralement oubliées les pratiques quotidiennes privées, d’individu à individu. Or les discours argumentés se déclinent sous une infinité de formes : ils peuvent être écrits ou oraux, interactionnels ou monologaux ; ils peuvent être contraints par un contexte institutionnel ou relever d’échanges informels ; ils portent sur des thématiques relevant de domaines du savoir spécialisés, ou obéissent à des focalisations évolutives ; ils peuvent encore instancier un genre de discours spécifique (l’éditorial de presse, le plaidoyer de l’avocat, la lettre de motivation...) ou présenter divers degrés d’hybridation générique. C’est le souci de rendre compte de ce caractère multiforme des pratiques argumentatives qui a gouverné le choix de nos exemples dans les chapitres qui vont suivre.


      On retrouve certains de ces éléments définitionnels « ordinaires », aux côtés de caractérisations autres, dans les définitions savantes de l’argumentation. La sélection et recomposition de ces diverses propriétés correspondent à des choix théoriques et méthodologiques caractéristiques d’écoles différentes. Ils seront, pour la plupart, repris et problématisés dans la suite de ce chapitre.


    


    

    

      2 Les conceptions « savantes » de l’argumentation


      Si l’on se penche maintenant sur les travaux académiques, on peut avoir le sentiment que l’argumentation entendue comme domaine d’études ne présente aucune unité, et est caractérisée par la dispersion des travaux qui s’en réclament. Le symptôme le plus évident en est leur éclatement disciplinaire : une réflexion sur l’argumentation peut s’inscrire dans le cadre d’une théorie sociologique, philosophique, logique, communicationnelle, psychologique, littéraire, linguistique… Pourtant, ce premier constat demande à être pondéré. Pour que l’argumentation constitue un « paradigme scientifique », il faudrait qu’il y ait :


      

        

          un cadre notionnel commun à ceux qui en parlent, le partage d’un certain nombre de notions, concepts, de problèmes et de méthodologies ;


        


        

          un consensus sur un certain nombre de résultats acquis et sur un certain nombre de problèmes considérés comme « dépassés » ;


        


        

          une bonne structure de la communication dans le domaine (les gens doivent se lire, se critiquer, se réfuter).


        


      


      Or, ces conditions, si elles ne sont pas pleinement réalisées, sont au moins partiellement remplies, et pour chacun des critères, une évolution continue témoigne d’une « cristallisation » du champ, grâce notamment à l’émergence de structures événementielles et éditoriales qui permettent une diffusion satisfaisante des travaux en argumentation, et favorisent rencontres et échanges entre chercheurs.


      Par ailleurs, aussi diversifiées que soient les approches de l’argumentation, la plupart partagent un certain nombre de questionnements et de catégories d’analyse qui balisent le champ, rendent mutuellement intelligibles les recherches et permettent aux différents travaux de se nourrir les uns des autres.


      On retrouve dans les travaux académiques sur l’argumentation certains des éléments de définition spontanée mentionnés précédemment ; ce sont la centralité qui leur est accordée ainsi que l’élaboration théorique à laquelle ils donnent lieu qui permettent de caractériser différentes perspectives.


      

        OBSERVATIONS ET ANALYSES


        

          ▼


           


          N.B. : Dans cette section, la sélection des auteurs et des définitions qu’ils proposent ne prétend pas rendre justice à la richesse et la diversité des approches de l’argumentation qui existent aujourd’hui. L’exercice vise à montrer comment les différentes définitions qui circulent reprennent des éléments de la conceptualisation ordinaire de l’argumentation, et les retravaillent selon des perspectives spécifiques.


          Ainsi, dans la définition de l’argumentation avancée par Chaïm Perelman et Lucie Olbrechts-Tyteca dans le Traité de l’argumentation (dont on peut considérer que la publication, en 1958, est au départ du regain d’intérêt pour ce champ dans le domaine francophone) :


          

            « La théorie de l’argumentation […] est l’étude des techniques discursives permettant de provoquer ou d’accroître l’adhésion des esprits aux thèses qu’on présente à leur assentiment1. »


          


          on retrouve une approche fonctionnelle de l’argumentation (qui sert à « provoquer ou accroître l’adhésion des esprits »), l’idée qu’il s’agit d’un phénomène de discours, et enfin, la notion de « technique » – qu’on retrouvera au chapitre 6 consacré aux liens entre argumentation et rhétorique.


          Chez Stephen Toulmin, c’est la caractérisation séquentielle de l’argumentation qui tient lieu de définition. Une argumentation est un discours présentant la configuration saisie par le célèbre schéma :


          [image: ]

          où D (par exemple, « Harry est né aux Bermudes ») est une donnée qui conduit à une conclusion C (« Harry est citoyen britannique »). L’inférence en appelle à un garant ou loi de passage L (« Un homme né aux Bermudes sera généralement citoyen britannique »), elle-même adossée à un support S (« en vertu des statuts et autres dispositions légales x ou y »). L’inférence de D à C est modalisée par un quantifieur Q (« probablement »), relatif à une possible restriction R susceptible de bloquer ou de limiter le passage de D à C (« à moins qu’il n’ait acquis entre-temps la nationalité américaine »…)2.


          Chez Jacques Moeschler, outre la caractérisation de la séquence argumentative, on trouve l’affirmation d’une inter-détermination entre argumentation et réfutation, arguments et contre-arguments :


          

            « Argumenter revient donc à donner des raisons pour telle ou telle conclusion. Les raisons constituent, lorsqu’elles sont énoncées, autant d’arguments. Une argumentation consiste donc en une relation entre un ou des arguments et une conclusion. […] Un argument définit toujours une classe de contre-arguments, comme une conclusion définit une conclusion inverse. Cette propriété qu’a l’argumentation d’être soumise à la réfutation me semble être une de ses caractéristiques fondamentales et la distingue nettement de la démonstration ou de la déduction, qui, à l’intérieur d’un système donné, se présentent comme irréfutables3. »


          


          L’argumentation fait donc sens dans une opposition de discours vulnérables les uns aux autres : une argumentation, contrairement à une démonstration, n’est jamais définitive, en ce qu’elle peut toujours être contestée par des contre-arguments, ou mise au défi par une thèse concurrente.


          Oswald Ducrot, dont les travaux ont durablement installé la réflexion sur l’argumentation dans le champ des sciences du langage en France, résume ainsi sa perspective :


          

            « L’idée de base est que, dans un enchaînement argumentatif “A donc C”, le sens de l’argument A contient en lui-même l’indication qu’il doit être complété par la conclusion. Ainsi le sens de A ne peut pas se définir indépendamment du fait que A est vu comme conduisant à C. Il n’y a donc pas à proprement parler de passage de A à C, il n’y a pas justification de C par un énoncé A qui serait compréhensible en lui-même, indépendamment de sa suite “donc C”. Par conséquent, il n’y a pas transport de vérité, transport d’acceptabilité, depuis A jusqu’à C, puisque l’enchaînement présente le “donc C” comme déjà inclus dans le premier terme A4. »


          


          Pour Ducrot donc, l’enchaînement argumentatif n’est pas un mécanisme inférentiel, mais sémantique : la conclusion ne fait que déployer un sens déjà contenu dans l’argument. De ce point de vue, la langue elle-même est argumentative, au sens où les mots qui constituent les énoncés déterminent, par leur sémantisme même, les suites possibles. C’est ce qui l’amène à qualifier l’argumentation, telle qu’il l’entend, de linguistique, par opposition à une argumentation rhétorique (comme celle que l’on trouve, par exemple, dans le Traité de Perelman et Olbrechts-Tyteca).


          Frans van Eemeren et Peter Houtlosser encore, qui développent l’approche dite pragmadialectique de l’argumentation, associent définition fonctionnelle et perspective normative :


          

            « [L]e discours argumentatif est considéré comme un discours destiné à résoudre un conflit d’opinions grâce à l’évaluation de l’acceptabilité des positions en jeu, évaluation qui repose sur des critères dont la validité doit être admise intersubjectivement et dépend de leur capacité à résoudre un problème déterminé. […] L’argumentation doit être vue comme un phénomène fonctionnel, exprimable, social et dialectique5. »


          


          On retiendra que pour eux, l’argumentation est liée à l’existence d’un conflit d’opinions, d’un problème à résoudre. Elle est vue comme une activité de discours (« exprimable ») plus que comme une opération de pensée, menée à bien par des acteurs sociaux (« sociale »), réglée par des principes dont le fondement est leur capacité à contribuer à la réalisation de l’objectif poursuivi par les argumentateurs (« fonctionnelle ») ; en cela, c’est une procédure réglée de résolution du désaccord (« dialectique ») soucieuse, sinon du rationnel, du moins du raisonnable.


          Christian Plantin6 enfin en propose la définition suivante :


          

            « L’argumentation est l’ensemble des activités verbales et sémiotiques produites dans une situation argumentative.


            Une situation argumentative est une situation discursive organisée par une question argumentative.


            Une question argumentative est une question à laquelle des locuteurs (les argumentateurs) donnent des réponses contradictoires (sensées, raisonnables, mais incompatibles), organisées dans un discours et un contre-discours.


            Ces réponses expriment les conclusions (les points de vue) des argumentateurs sur la question. Les éléments du discours et du contre-discours étayant ces conclusions ont le statut d’argument pour leurs conclusions respectives.


            Les situations argumentatives connaissent différents degrés et types d’argumentativité, selon les modes de relation établis entre discours et contre-discours, et les paramètres interactionnels et institutionnels cadrant la situation de discours. »


          


          Plantin ancre la pratique argumentative dans un type de situation particulier, structuré par une question définissant à sa suite des discours en opposition. Il s’agit donc d’une définition restreinte (selon laquelle tout n’est pas argumentatif). C’est la nature de la situation de communication qui confère à une production sémiotique, quelle qu’elle soit, sa dimension argumentative ; tout « message » produit dans une telle situation (même s’il ne présente pas, en surface, la configuration séquentielle « argument – conclusion ») est justiciable d’une prise en charge par les catégories de l’analyse de l’argumentation. Enfin, Plantin pose que le format d’échange (les paramètres interactionnels) et le cadrage social (les paramètres institutionnels) sont pertinents pour l’analyse argumentative.


           


          ▲


        


      


      L’introduction à l’analyse de l’argumentation qui fait l’objet de ce volume est quant à elle gouvernée par trois exigences principales :


      

        

          Une orientation empirique : il s’agit de proposer une démarche d’analyse qui permette de rendre compte des discours argumentés dans la variété de leurs déclinaisons possibles. Si l’étude de l’argumentation a un sens, c’est en tant qu’elle permet de dire des choses de certains événements du monde, qu’on pourrait appeler des rencontres argumentatives. Rendre compte de l’activité argumentative dans la diversité de ses manifestations requiert tout à la fois de déterminer les catégories d’analyse transversales susceptibles de faire sens pour toute production argumentative, et de spécifier en quoi les circonstances particulières de l’émergence d’une argumentation en contraignent tant la forme que le contenu.


        


        

          Une visée descriptive : On considérera que l’analyse doit avant tout restituer la logique propre aux positionnements et aux étayages argumentatifs, les rendre intelligibles, montrer comment ils se structurent mutuellement dans l’économie interne d’un débat. Si l’analyste souhaite se livrer à une évaluation critique des argumentations produites (débouchant sur des jugements du type « c’est une bonne argumentation » ou « c’est une argumentation fallacieuse/un sophisme/un paralogisme »), il ne peut le faire que dans un deuxième temps, sur la base de critères normatifs aussi explicites que possibles, et en tenant compte de l’activité critique produite par les locuteurs eux-mêmes dans le cadre des échanges argumentés qu’il étudie.


        


        

          Une approche langagière : On cherchera à tirer les conséquences du fait que l’argumentation s’offre à l’analyse sous la forme d’une construction verbale. L’argumentation n’est pas qu’« accidentellement » langagière : elle n’est pas avant tout une activité de pensée, ou une structure logique qu’il s’agirait de dépouiller de ses oripeaux langagiers pour atteindre son essence véritable. Comme l’exprime joliment Christian Plantin7, on n’argumente pas en « mentalien », d’esprit à esprit : l’argumentation se développe dans et par le langage, elle lui est coextensive. Aussi nous adosserons-nous, souvent explicitement, toujours au moins implicitement, aux savoirs élaborés au sein des sciences du langage pour assurer quelque consistance à la démarche d’analyse qu’on proposera.


        


      


      On précisera, dans les sections qui suivent, cette approche, en explorant les rapports entre argumentation et persuasion, et en posant le rôle structurant joué par l’articulation du discours et du contre-discours dans l’argumentation.


    


    

    

      3 Argumentation et persuasion


      Avant toute chose, comme préalable à l’adoption d’une définition, il est n


      

      

      

      

      

        

      


      

      

      

      

        OBSERVATIONS ET ANALYSES


        

          

          

          

          

            

            

            

            

            

            

            

            

            

          


          

          

          

          

          

          

          

        


      


      

      

      

        

          

        


        

          

        


        

          

        


        

          

        


      


      

    


    

    

      4 Argumentation comme mode de confrontation d’un discours à un contre-discours


      

        4.1 Au centre de l’argumentation, le désaccord


        

        

        

        

          Notion-clé


          

            

              Argumentation


              

            


            


        


        

        

      


      

        4.2 Conséquences sur l’objet de l’analyse argumentative
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